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RRéépartition de la populationpartition de la population

Importance relative (%) de la population 
de chaque municipalité au sein de la 
MRC de Joliette, 2004
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Faits saillants 

Importance relative (%) de la population par 
rapport à la  MRC selon la municipalité, 2004

Près de 14 % de la population lanaudoise 
habite sur le territoire de la MRC de Joliette.

En 2004, on dénombrait 57 267 personnes 
dont 51,3  % de femmes et 48,7 % 
d’hommes.

Les deux tiers  de la population de la MRC 
se concentrent dans les municipalités qui 
composent le Grand Joliette (Joliette, Saint-
Charles-Borromée et Notre-Dame-des-
Prairies).Sources : MARQUIS, Geneviève et Élizabeth Cadieux, Projections de la population selon le 

sexe et l'année d'âge, Région de Lanaudière et le Québec, 2001-2026, DSPE 2005.
Statistique Canada, Division de la démographie, Estimations de la population selon 
l’âge, le sexe et la subdivision de recensement au 1 juillet 2001 à 2004.

Municipalités N %

Crabtree 3 363 5,9
Joliette 18 758 32,8
Notre-Dame-de-Lourdes 2 323 4,1
Notre-Dame-des-Prairies 7 938 13,9
Saint-Ambroise-de-Kildare 3 508 6,1
Saint-Charles-Borromée 11 539 20,1
Sainte-Mélanie 2 846 5,0
Saint-Paul 3 729 6,5
Saint-Pierre 272 0,5
Saint-Thomas 2 991 5,2

MRC de Joliette 57 267 100,0



Variation de la populationVariation de la population

Variation (%) de la population
selon la municipalité, 
2001 à 2004
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Faits saillants 

Variation (%) de la population selon la municipalité,
2001 à 2004

MRC de Joliette : 3,7 %
Lanaudière : 4,4 %
Le Québec : 1,7 %
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Deux municipalités ont subi une 
décroissance de leur population entre 2001 et 
2004 : 

- Crabtree et Saint-Pierre.
Notre-Dame-des-Prairies, Saint-Charles-

Borromée, Sainte-Mélanie et Notre-Dame-de-
Lourdes ont vu leur population augmenter plus 
rapidement que celle de la MRC.

Municipalités 2001 2004
Variation

(%) 

Crabtree 3 396 3 363 -1,0
Joliette 18 185 18 758 3,2
Notre-Dame-de-Lourdes 2 219 2 323 4,7
Notre-Dame-des-Prairies 7 460 7 938 6,4
Saint-Ambroise-de-Kildare 3 450 3 508 1,7
Saint-Charles-Borromée 10 877 11 539 6,1
Sainte-Mélanie 2 685 2 846 6,0
Saint-Paul 3 676 3 729 1,4
Saint-Pierre 299 272 -9,0
Saint-Thomas 2 972 2 991 0,6

MRC de Joliette 55 219 57 267 3,7

Sources : MARQUIS, Geneviève et Élizabeth Cadieux, Projections de la population selon le 
sexe et l'année d'âge, Région de Lanaudière et le Québec, 2001-2026, DSPE 2005.
Statistique Canada, Division de la démographie, Estimations de la population selon 
l’âge, le sexe et la subdivision de recensement au 1 juillet 2001 à 2004.
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Population âgPopulation âgéée de 65 ans et pluse de 65 ans et plus

En 2004, près de une personne sur cinq 
est âgée de 65 ans et plus dans les 
municipalités de Joliette, de Saint-Charles-
Borromée et de Saint-Pierre. 

Près des deux tiers de toutes les 
personnes âgées de la MRC vivent à Joliette 
et à Saint-Charles-Borromée.

Entre 2001 et 2004, la population âgée de 
65 ans et plus s’est accrue de 12,2 %.

Faits saillants 

Proportion (%) de la population
âgée de 65 ans et plus 
selon la municipalité, 2004

MRC de Joliette : 15,7 %
Lanaudière : 11,3 %
Le Québec : 13,9 %

Population (N et %) âgée de 65 ans et plus selon 
la municipalité , 2004

MRC de Joliette  MRC de Joliette  

Municipalités N % 

Crabtree 484 14,4
Joliette 3 635 19,4
Notre-Dame-de-Lourdes 248 10,7
Notre-Dame-des-Prairies 1 151 14,5
Saint-Ambroise-de-Kildare 288 8,2
Saint-Charles-Borromée 2 095 18,2
Sainte-Mélanie 331 11,6
Saint-Paul 355 9,5
Saint-Pierre 48 17,6
Saint-Thomas 345 11,5

MRC de Joliette 8 980 15,7

Hommes Femmes Total

2001 3 225 4 805 8 030
2004 3 630 5 350 8 980

Source : Statistique Canada, Division de la démographie, Estimations de la population 
selon l’âge, le sexe et la subdivision de recensement au 1 juillet 2001 à 2004.
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Personnes sPersonnes sééparparéées, divorces, divorcéées ou veuveses ou veuves

Source : Statistique Canada, recensement canadien de 2001, 
fichier 95F0407XCB01001.IVT.

Proportion (%) de personnes 
séparées, divorcées ou veuves selon 
la municipalité, 2001

MRC de Joliette : 18,0 %
Lanaudière : 15,1 %
Le Québec : 15,6 %

MRC de Joliette   MRC de Joliette   

Faits saillants 

Personnes séparées, divorcées ou veuves
(N  et %) selon la municipalité, 2001

Environ une personne sur cinq est 
séparée, divorcée ou veuve dans les 
municipalités de Joliette et de Saint-Charles-
Borromée.

Près des trois quarts des personnes 
séparées, divorcées ou veuves de la MRC 
se concentrent dans les municipalités du 
Grand Joliette (Joliette, Saint-Charles-
Borromée et Notre-Dame-des-Prairies).

Municipalités N % 

Crabtree 500 15,0
Joliette 3 930 22,0
Notre-Dame-de-Lourdes 315 14,5
Notre-Dame-des-Prairies 1 250 17,1
Saint-Ambroise-de-Kildare 415 12,3
Saint-Charles-Borromée 2 070 19,4
Sainte-Mélanie 385 14,6
Saint-Paul 515 14,2
Saint-Pierre 35 11,9
Saint-Thomas 365 12,5

MRC de Joliette 9 780 18,0
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Familles monoparentalesFamilles monoparentales

Source : Statistique Canada, recensement canadien de 2001, données-échantillon (20 %), 
fichiers R14TSB06.IVT ET 95F0316XCB01001.IVT.

Proportion (%) de familles monoparentales 
selon la municipalité, 2001

MRC de Joliette : 17,9 %
Lanaudière : 14,4 %
Le Québec : 16,6 %

MRC de Joliette  MRC de Joliette  

La MRC de Joliette occupe le premier 
rang parmi les MRC lanaudoises quant au 
pourcentage de familles monoparentales. 

Les municipalités de Joliette et de Saint-
Pierre possèdent une proportion de familles 
monoparentales supérieures à celle de la 
MRC, de la région et de l’ensemble du 
Québec. 

Une famille sur quatre est monoparentale 
dans la municipalité de Joliette. 

Faits saillants 

Familles monoparentales (N et %) selon la 
municipalité, 2001

Municipalités N % 

Crabtree 150 15,8
Joliette 1 125 24,4
Notre-Dame-de-Lourdes 65 10,5
Notre-Dame-des-Prairies 375 16,7
Saint-Ambroise-de-Kildare 140 13,8
Saint-Charles-Borromée 490 16,5
Sainte-Mélanie 100 12,5
Saint-Paul 160 14,6
Saint-Pierre 25 29,4
Saint-Thomas 100 11,6

MRC de Joliette 2 730 17,9
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Source : Statistique Canada, recensement canadien de 2001, 
données-échantillon (20 %), fichier 95F0322XCB01001.IVT.

Proportion (%) de ménages composés
d’une seule personne selon la 
municipalité, 2001

MRC de Joliette : 29,4 %
Lanaudière : 21,6 %
Le Québec : 29,6 %

MRC de Joliette   MRC de Joliette   

Faits saillants 

Ménages composés d’une seule personne 
(N et %) selon la municipalité, 2001

La MRC de Joliette se place au premier 
rang parmi les MRC lanaudoises quant à la 
proportion de ménages composés d’une 
seule personne. Près de trois ménages sur 
dix sont composés d’une seule personne.

Dans la municipalité de Joliette, quatre 
ménages sur dix comptent une seule 
personne. Elle se démarque de Lanaudière 
et de l’ensemble du Québec avec un 
pourcentage nettement plus élevé de 
ménages composés d’une seule personne.

Municipalités N % 

Crabtree 280 22,4
Joliette 3 295 40,6
Notre-Dame-de-Lourdes 180 21,7
Notre-Dame-des-Prairies 740 24,5
Saint-Ambroise-de-Kildare 225 18,1
Saint-Charles-Borromée 1 075 26,0
Sainte-Mélanie 235 22,9
Saint-Paul 225 16,8
Saint-Pierre 20 18,2
Saint-Thomas 230 21,0

MRC de Joliette 6 505 29,4



Taux de Taux de diplomationdiplomation au secondaireau secondaire

Source : Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, Taux de diplomation au 
secondaire après 7 ans pour les cohortes de 1989 à 1998, juillet 2004.

Taux de diplomation (%)  des élèves 
au secondaire selon la municipalité, 
2002-2004

MRC de Joliette   MRC de Joliette   

Faits saillants 

Taux de diplomation (%) des élèves au secondaire
selon le sexe et la municipalité, 2002-2004
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MRC de Joliette : 71,1 %
Lanaudière : 67,7 %
Le Québec : 68,9 %

n.a: Les élèves de Saint-Pierre sont inclus avec ceux de la municipalité de Joliette.

En 2002-2004, la MRC se classe au 2e

rang dans Lanaudière pour le taux de 
diplomation de ses jeunes au secondaire. 

Les municipalités de Crabtree et de Saint-
Ambroise-de-Kildare affichent les taux de 
diplomation les plus bas. 

Qu’importe la municipalité, les garçons 
présentent toujours des taux de diplomation
nettement inférieurs à ceux des filles.

Municipalités Garçons Filles 

Crabtree 47,5 80,0
Joliette 61,6 77,0
Notre-Dame-de-Lourdes 60,0 83,8
Notre-Dame-des-Prairies 66,9 85,2
Saint-Ambroise-de-Kildare 56,3 72,6
Saint-Charles-Borromée 68,5 82,1
Sainte-Mélanie 63,2 81,7
Saint-Paul 60,8 80,6
Saint-Pierre n.a. n.a.
Saint-Thomas 74,6 81,7

MRC de Joliette 63,2 80,0
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Personnes de 15 ans et plus vivant sousPersonnes de 15 ans et plus vivant sous
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Source : Statistique Canada, recensement canadien de 2001, 
données-échantillon (20 %), fichier 95F0495XCB01001.IVT.

Proportion (%) de personnes âgées de 
15 ans et plus vivant sous le seuil de 
faible revenu selon la municipalité, 2001

MRC de Joliette : 17,4 %
Lanaudière : 15,2 %
Le Québec : 19,1 %

MRC de Joliette   MRC de Joliette   

Faits saillants 

Personnes de 15 ans et plus vivant sous le seuil 
de faible revenu (N et %) selon la municipalité, 2001

Deux municipalités ressortent avec de 
fortes proportions de personnes vivant sous 
le seuil de faible revenu :

- Joliette avec une personne sur quatre; 
- Saint-Pierre avec une personne sur cinq.

Près de la moitié (48,8 %) des personnes 
vivant sous le seuil de faible revenu habitent 
dans la municipalité de Joliette.

Municipalités N % 

Crabtree 550 17,2
Joliette 4 415 26,5
Notre-Dame-de-Lourdes 310 14,1
Notre-Dame-des-Prairies 835 11,5
Saint-Ambroise-de-Kildare 380 11,3
Saint-Charles-Borromée 1 505 15,2
Sainte-Mélanie 255 9,8
Saint-Paul 445 12,4
Saint-Pierre 60 20,0
Saint-Thomas 300 10,4

MRC de Joliette 9 055 17,4
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Prestataires de lPrestataires de l’’assistance emploiassistance emploi

Source : Ministère de l’emploi et de la solidarité sociale,
Statistiques mensuelles de la Sécurité du revenu, mars 2004.

Taux de prestataires (%) de l’assistance 
emploi chez les moins de 65 ans selon 
la municipalité, mars 2004
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Faits saillants 

Prestataires de l’assistance emploi âgés de moins 
de 65 ans (N et taux) selon la municipalité, mars 2004

MRC de Joliette : 10,5 %
Lanaudière : 6,0 %
Le Québec : 8,3 %

n.a: Les prestataires de l’assistance emploi  de Saint-Pierre sont inclus dans la     
municipalité de Joliette.

Environ une personne sur dix bénéficie de 
prestations de l’assistance emploi dans la MRC de 
Joliette.

Près de 60 % de tous les prestataires 
d’assistance emploi  de la MRC vivent dans la 
municipalité de Joliette.

Un résidant sur cinq de la municipalité de Joliette 
est prestataire d’assistance emploi.

Le taux de prestataires d’assistance emploi de la 
municipalité de Joliette est le double de celui de la 
MRC et le triple de celui de la région.

Municipalités N Taux 

Crabtree 216 7,5
Joliette 2 982 19,7
Notre-Dame-de-Lourdes 175 8,4
Notre-Dame-des-Prairies 282 4,2
Saint-Ambroise-de-Kildare 151 4,7
Saint-Charles-Borromée 722 7,6
Sainte-Mélanie 164 6,5
Saint-Paul 229 6,8
Saint-Pierre n.a. n.a.
Saint-Thomas 130 4,9

MRC de Joliette 5 051 10,5
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Faits saillants 

Revenu médian ($) des ménages privés selon
la municipalité, 2001

MRC de Joliette :  37 680 $
Lanaudière :  44 065 $
Le Québec :  40 468 $

Source : Statistique Canada, recensement canadien de 2001, 
données-échantillon (20 %), fichier 95F0495XCB01001.IVT.

Le revenu médian des ménages privés de la MRC 
est inférieur à celui de Lanaudière et à celui de 
l’ensemble du Québec. De plus, il existe des 
disparités notables entre les municipalités de la MRC 
quant au revenu médian des ménages privés.

Les municipalités de Saint-Pierre et de Joliette ont 
un revenu médian des ménages privés nettement 
inférieur  à celui de la MRC.

La moitié des ménages privés de Joliette et de 
Saint-Pierre vivent avec un revenu inférieur à 28 519 $ 
et à 30 707 $, ce qui indique qu’il y a une 
concentration importante de ménages privés ayant un 
faible revenu dans ces municipalités.

Municipalités en dollars

Crabtree 38 104
Joliette 28 519
Notre-Dame-de-Lourdes 37 997
Notre-Dame-des-Prairies 45 094
Saint-Ambroise-de-Kildare 44 770
Saint-Charles-Borromée 42 054
Sainte-Mélanie 39 573
Saint-Paul 43 314
Saint-Pierre 30 707
Saint-Thomas 43 210

MRC de Joliette 37 680
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Proportion des ménages privés ayant 
un revenu inférieur à 10 000 $ selon la 
municipalité,  2001
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Faits saillants 

Ménages privés ayant un revenu inférieur à
10 000 $ (N et %) selon la municipalité, 2001

MRC de Joliette :  10,0 %
Lanaudière :  6,7 %
Le Québec :  8,3 %

Source : Statistique Canada, recensement canadien de 2001, 
données-échantillon (20 %), fichier 95F0495XCB01001.IVT.

Municipalités N %

Crabtree 100 8,0
Joliette 1280 15,7
Notre-Dame-de-Lourdes 65 7,8
Notre-Dame-des-Prairies 210 7,0
Saint-Ambroise-de-Kildare 50 4,0
Saint-Charles-Borromée 300 7,3
Sainte-Mélanie 90 8,7
Saint-Paul 50 3,7
Saint-Pierre n.a. n.a.
Saint-Thomas 65 5,9

MRC de Joliette 2 210 10,0

n.a: Les ménages privés de Saint-Pierre sont inclus avec ceux de la municipalité
de Joliette.

Près de 60 % des ménages privés de la MRC 
ayant un revenu inférieur à 10 000 $ se retrouvent 
dans la municipalité de Joliette.

La proportion de ménages privés ayant un 
revenu inférieur à 10 000 $ de la municipalité de 
Joliette dépasse celle de la MRC, de la région et 
celle du Québec.


